
  1666
Construction du premier fort Saint-Jean pour protéger la colonie 
française d’Amérique des assauts répétés des Iroquois. 

  1733 - 1762
Établissement des premiers colons aux abords de la rivière Richelieu, 
sur les rives de la « Petite-rivière-de-Montréal » (rivière L’Acadie) et 
dans le hameau Sainte-Thérèse.

  XIXe siècle
Les activités militaires, portuaires et ferroviaires entraînent une phase 
de croissance économique sans précédent.

Après 350 ans d’occupation du territoire, la forêt naturelle a laissé la 
place à une agriculture florissante et à une zone urbanisée de grande 
envergure. On n’y retrouve plus que quelques parcelles boisées qui 
revêtent une grande importance considérant leur rareté relative. 

Les études confirment la valeur des services écologiques rendus par 
les milieux naturels tout particulièrement en milieu urbain : 

 amélioration de la qualité de l’air

 captation du CO2

 réduction des îlots de chaleur

 qualité de vie et santé des citoyens

 augmentation de la valeur foncière des propriétés, etc.  

La protection des boisés présents dans le paysage johannais doit être 
une priorité collective. 

La conservation d’une mosaïque de milieux naturels aux caracté
ristiques et superficies variées est l’occasion de mettre en place 
une trame verte et bleue qui s’articule autour du Richelieu, du 
corridor naturel de la rivière L’Acadie et du réseau des cours d’eau 
du territoire. À l’échelle régionale, les corridors naturels ainsi formés 
se lient aux massifs forestiers des Montérégiennes, réserve locale de 
biodiversité, pour créer une diversité de paysages et d’habitats pour 
la faune et la flore.

350 ans
d’occupation du territoire

NOUVEAU  
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des milieux naturels

Ph
ot

o 
: R

ém
y 

Bo
ily



En 2009, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu adoptait son 
premier plan de conservation des milieux naturels. Celui-ci  
visait à protéger les boisés de la zone urbaine présentant  
les valeurs écologiques les plus fortes.  

❚ PLAN DE CONSERVATION 2009

 Protection de

286 ha*

de boisés en milieu urbain

Investissement total pour la mise  
en œuvre du plan de conservation

En 2014, 22,5  M  $ ont été utilisés pour l’acquisition de 
58 ha de milieux naturels s’ajoutant aux 22 ha qui étaient 
déjà de propriété municipale.

Cette première démarche de conservation qui a pris forme 
de 2009 à 2014, visait 66 % des boisés de la zone urbaine, 
tandis que les boisés résiduels étaient destinés à un déve-
loppement éventuel. En 2014-2015, une vaste démarche 
de consultation a permis d’entendre les préoccupations 
des citoyens et de poser des gestes pour la conservation 
du patrimoine naturel et la qualité des milieux de vie.

NOUVEAU PLAN  
DE CONSERVATION

100 ha
de boisés ajoutés au plan de conservation 2009

386 ha
protection des milieux naturels principalement  
en zone blanche

Cela représente près de dix fois la superficie du 
parc Lafontaine réparti sur l’ensemble du territoire ou 
l’équivalent d’environ 800 terrains de football.

45 M $
en investissement total

Qui se traduira par une taxe foncière spéciale pour l’environ-
nement de 0,0273 $ par 100 $ d’évaluation pour l’acquisition, 
l’aménagement et la gestion des milieux naturels (boisés).

Pour bonifier le plan de conservation, le conseil municipal 
propose un ambitieux projet collectif :

1  reboisement du territoire pour atteindre 10 % de superficies  
boisées sur l’ensemble de la ville ;

2  plantation de 50 000 arbres en 10 ans ;

2  création d’un parc nature d'envergure ;

4  mise en réseau des milieux naturels par le développement  
de corridors naturels ;

5  protection accrue des boisés situés en zone agricole permanente.

  LE PLAN DE CONSERVATION EN CHIFFRES

  PROJET COLLECTIF DE VERDISSEMENT

@c@c7070% des milieux 
humides

@c@c6666% des boisés de  
la zone urbaine

Sur ces 286 ha :

170 ha*

visés par acquisition

116 ha*

protégés par  
réglementation**

30 M $
@c@c9090% DES BOISÉS  

URBAINS PROTÉGÉS

Peu de villes peuvent se targuer de protéger  
de telles superficies de milieux naturels à l’intérieur d’un 

périmètre de développement déjà fortement urbanisé. Cette 
nouvelle version du plan de conservation assure un juste 

équilibre, en permettant le développement dans les milieux 
les moins propices à la conservation et en protégeant la très 

grande majorité des boisés en zone urbaine.

Après 350 ans d'occupation du territoire, il s’agit  
d’un geste fort en faveur de l’environnement et de  

la qualité des milieux de vie, une décision financièrement 
responsable et un legs pour les générations futures.

 L’adoption de cette nouvelle version du plan de 
conservation fait en sorte que le moratoire sur  
la construction résidentielle dans les zones non  

incluses au plan de conservation est levé. 

Michel Fecteau, maire

*  1 hectare = 10 000 m2 ou 100 000 pi2  

soit environ 2 terrains de football

**  réglementation restrictive en vertu de la 
Loi sur la qualité de l’environnement et  
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 



La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a entrepris un processus de 
consultation de sa population portant sur les boisés en zone urbaine 
et non inclus dans le plan de conservation.

Différentes tribunes ont été offertes aux propriétaires et voisins de 
terrains boisés, citoyens et groupes d’intérêt pour s’exprimer :

❚   Groupes d’intérêt (environnement et économie) ....................23 participants

❚   Questionnaires aux propriétaires de boisés ...................................104 répondants

❚   Rencontres citoyennes ...................................................................................................................310 participants

❚   Commentaires en ligne ..........................................................................................................82 commentaires

❚   Assemblée publique de consultation ..........................................................300 participants

❚   Sondage téléphonique .......................................................................................................................1100 résidents

❚   Mémoires présentés ........................................................................................................................................27 mémoires

Bilan des premières étapes du processus  
de consultation (avant le sondage)

❚   Consensus sur la contribution des boisés à l’amélioration de la 
qualité de vie et sur le sentiment d’appartenance à son milieu.

❚   Urgence d’agir pour maintenir ou améliorer le couvert forestier.

❚   Nécessité d’une orientation claire pour assurer le maintien des 
activités économiques liées à la construction.

❚   Veiller à compenser convenablement les propriétaires visés.

❚   Examiner l’ensemble des options légales AVANT de penser  
à acquérir des terrains boisés.

❚   Les consultations citoyennes ont confirmé l’intérêt pour :

   la conservation des boisés ; 

   la vocation récréative du boisé situé à l'ouest de la rue Fortier ;

   la création d’un site de plein air d’envergure ;

   un effort financier supplémentaire si requis.

Saint-Jean-sur-Richelieu bénéficie du climat le plus doux de la 
province. Ses sols riches et fertiles sont abondamment exploités.

❚ MRC du Haut-Richelieu
14 municipalités dont Saint-Jean-sur-Richelieu qui compte le plus 
grand nombre d’exploitations agricoles.

   La zone agricole permanente de la Ville :

86 %
130 109 ha
exploitations agricoles de superficie moyenne des fermes

1 500 ha
de boisés protégés en zone agricole selon des conditions strictes

  SAVIEZ-VOUS QUE...

❚   La Ville a mandaté le Centre d’interprétation du milieu écologique 
du Haut-Richelieu (CIME Haut-Richelieu) pour dresser le portrait 
des milieux naturels en zone agricole dans une démarche de 
collaboration avec les agriculteurs.

❚   En juin 2014, une demande de réserve naturelle a été déposée  
auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) afin 
de protéger à perpétuité les bois de propriété municipale visés 
par le plan de conservation. Cette première demande concerne 
69,4  ha de milieux naturels. Des superficies supplémentaires vien-
dront bonifier la réserve naturelle au fil des acquisitions municipales.

RENCONTRES 
CITOYENNES

RENCONTRES 
DES GROUPES 
D’INTÉRÊT

Novembre 2014 – Janvier 2015 Mars 2015 – Avril 2015 Février 2015 

ASSEMBLÉE 
PUBLIQUE

SONDAGE 
D’OPINION

ENQUÊTE 
AUPRÈS DES 
PROPRIÉTAIRES

DÉCISION

PRÉSENTATION 
AU CONSEIL 
MUNICIPAL

RECOMMANDATIONS 
DU COMITÉ AVISEUR

COMMENTAIRES 
EN LIGNE

DÉPÔT ET 
PRÉSENTATION 
DE MÉMOIRES

DIAGNOSTIC
COLLABORATIF

ANALYSE DES
RÉSULTATS

CONSULTATION
PUBLIQUE

Tous les résultats du sondage au

www.consultationboises.ca

Les faits saillants du sondage :

LA PROPOSITION :

338 ha 45 M $
de boisés protégés au total en investissement total

NIVEAU D’ACCORD  
AVEC LA PROPOSITION :
   La proposition sans les coûts : 

appui à 93 %
   Mise en place d’une taxe dédiée :

appui à 58 %
   Mise en place d’une taxe dédiée de 0,027 $ / 100 $ :

appui à 68 %
   Mise en place d'une taxe dédiée de 68 $ / an / 40 ans :

appui à 71 %

   Appui généralisé à la vision de l’environnement  
de la Ville soit : 

  la qualité de vie des citoyens doit passer par 
l’accessibilité et la proximité des milieux naturels ;

  il faut engager la collectivité pour créer des milieux  
de vie de qualité ;

  il faut engager la collectivité dans un ambitieux projet 
de verdissement et de reboisement ;

  il faut protéger les boisés en zone agricole contre 
l’abattage ;

  la création d’un parc nature d’envergure.

@b@b93
@b@b58

@b@b68
@b@b81

  LA ZONE AGRICOLE

exploitée pour des fins  
de production agroalimentaire

 Imprimé sur papier 100 % recyclé.

Rédaction : Service de l'urbanisme 

Production : Division-conseil communications

Juin 2015

Un vaste processus de consultation

@p@p7373% du territoire 
municipal

16 563
hectares=
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Secteur de conservation

LÉGENDE

Secteur de conservation
d'un minimum de 40%
du boisé

Zone agricole permanente

Boisés en zone agricole

NOUVEAU  
PLAN DE 
CONSERVATION
des milieux naturels

8

9

Secteur L'Acadie

Secteur Saint-Luc nord

Secteur Saint-Luc sud

Secteur Saint-Jean 
(route 219)

Secteur  
Saint-Jean 
sud

Secteurs Saint-Jean 
sud / Saint-Athanase

Secteur Saint-Jean 
(Industriel)

Secteurs Iberville / 
Saint-Athanase

Secteur Île  
Sainte-Thérèse


